
DÉVELOPPER SES CONNAISSANCES 
EN URBANISME
À SAINT-BARTHÉLEMY

LA FORMATION
Cette formation permet d’identifier et de comprendre les 
mécanismes des différentes demandes d’urbanisme.
Elle permet d’acquérir les bases de la règlementation
d’urbanisme spécifique au territoire de Saint-Barthélemy, 
conformément au Code de l’Urbanisme, de l’Habitation et 
de la Construction.

VOTRE FORMATION

LE LIEU
La formation se déroulera
en présentiel à Saint-Barthélemy 

CONTACTS
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LES OBJECTIFS
• Acquérir les bases de la règlementation d’urbanisme
• Maîtriser le lexique de l’urbanisme appliqué au métier 
d’agent immobilier
• Comprendre le processus d’une demande d’urbanisme

CHAMBRE ECONOMIQUE
MULTIPROFESSIONNELLE 
Établissement Public Territorial
de la Collectivité de Saint-Barthélemy
57 rue Samuel Fahlberg, Gustavia, 
97133  Saint-Barthélemy
Tél. : 05 90 27 12 55
Port : 06 90 68 51 04
gregory.guerot@cemstbarth.com
www.cemstbarth.com

Siret : 130 004 708 00025
N° d’activité: 95 9700165497

MÉTHODES ET OUTILS PÉDAGOGIQUES
Outils : 
• Salle adaptée pour recevoir une formation, paperboard, 
moyens audiovisuels appropriés aux sujets traités, diapora-
mas, vidéo, PowerPoint, supports de cours.

Méthode :
• Formation interactive, basée sur une présentation du formateur, 
des échanges avec les stagiaires et des mises en situation 
via des cas pratiques et des exercices.

Évalution :
Cette formation n’est pas soumise à une évaluation. Cepen-
dant, le formateur interrogera oralement les stagiaires, tout 
au long de la formation pour vérifier la bonne compréhension..

PRÉ-REQUIS
• Maitriser la langue française à l’oral 
et à l’écrit
• Aucun niveau de connaissances préalables 
n’est requis pour suivre cette formation

LA DURÉE
La durée de la formation 
est d’un jour soit de 7h.

Tout public, professionnels comme particuliers. 
PUBLIC CONCERNÉ



MODULE 1 : SAVOIR S’ORIENTER
DANS LES DEMANDES D’URBANISME.
Séquence 1 : Le Certificat d’urbanisme 
• L’objet du CU
• La ou les demande(s) de CU
• La délivrance du CU
• Le contenu du CU
• La durée du CU
• Le mécanisme de la Cristallisation
• Le contentieux du CU

Séquence 2 : La déclaration préalable
• L’appréhension de la composition d’un dossier
(nature du projet, examen des pièces)
• Les étapes (dépôt, instruction, délais)
• L’élaboration de la décision
  (forme, contenu, modalités de notification)
• Décision 

Séquence 3 : Le permis de construire
• Les caractéristiques générales et le champ d’application 
du permis de construire 
• Procédure d’obtention de permis de construire
• Validité de l’autorisation de construire
• Modification et transfert du permis
• Mise en œuvre de l’autorisation de construire
• Le contentieux du permis de construire

MODULE 2 : LE CODE DE L’URBANISME,
DE L’HABITATION ET DE LA CONSTRUCTION 
Séquence 1 : La règlementation applicable
• Principes généraux
• Localisation et implantations
• Qualité urbaine, architecturale…
• Surface de construction
• Constructions existantes
• Servitudes

Séquence 2 : La carte d’urbanisme
• Le plan de zonage
• Effets de la carte d’urbanisme

La
 fo

rm
at

io
n 

de
 v

os
 p

ro
je

ts
 c

om
m

en
ce

 ic
i…

.
PROGRAMME

FINALITÉ
• Attestation de fin de formation
Cette formation fait l’objet d’une 
mesure de satisfaction globale des 
stagiaires rentrant dans le cadre de 
la certification Qualiopi de l’établis-
sement.

LE COÛT & LA DATE
La tarification et la date sont disponibles sur 
notre site Internet. N’oubliez pas qu’il existe 
différents systèmes de financement de vos 
actions de formation. Le Centre de Formation 
vous accompagne dans vos démarches

POUR VOUS INSCRIRE, NOUS VOUS INVITONS
À COMPLÉTER LE BULLETIN D’INSCRIPTION SUR
LE SITE INTERNET DE LA CEM : WWW.CEMSTBARTH.COM

Formation adaptable aux personnes en situation de handicap. 
Veuillez contacter la référente handicap Alexia Louis au 
0590 27 12 55 ou su alexia.louis@cemstbarth.com

PROFIL FORMATEUR
Tous les formateurs répondent aux exigences des ca-
hiers des charges dont l’expérience professionnelle et 
les diplômes ont été validés.


